
 
 

Charte d’accompagnement des étudiants Sportifs de 
Haut Niveau 

Interface FlexÉtudes 
 

1. Préambule 
Université Côte d’Azur mène depuis plusieurs années une politique volontariste d’accueil et de soutien à la 
réussite universitaire de ses étudiants, engagés dans un projet sportif se déployant dans un contexte 
préprofessionnel ou professionnel. Elle a ainsi instauré un statut de sportif de haut niveau. Par la présente charte, 
l’Université s’engage à poursuivre la valorisation de la pratique sportive de haut-niveau de ses étudiants en les 
accompagnant dans le cadre de la réussite de leur parcours académique. Les étudiants bénéficiaires peuvent 
notamment mobiliser des services médico-psycho-sociaux dédiés. Ils peuvent solliciter des aménagements 
d’études et d’examens. 
L’étudiant, pour sa part, s’engage à concilier ses objectifs sportifs et universitaires, à communiquer sur les 
conditions favorables dont il a bénéficié et à représenter l’établissement dans le cadre de compétitions, de 
manifestations, ou de temps médiatiques. Il s’engage par ailleurs à respecter en toutes circonstances une éthique 
sportive irréprochable. Il s’engage également à définir avec son référent pédagogique universitaire son projet 
sportif et son projet universitaire, à communiquer régulièrement ses résultats sportifs et académiques. Enfin, il 
s’engage à être présent lors des temps institutionnels et informationnels lorsqu’il est convoqué par Université 
Côte d’Azur. 
Ces différents engagements sont formalisés par la signature du contrat d’engagement pédagogique et sportif. 
Le non-respect de ces engagements peut remettre en cause l’obtention du statut SHN E ou U. 
 

2. Bénéficiaires du dispositif d’accompagnement 
Université Côte d’Azur améliore le dispositif existant avec la création de deux statuts, en fonction du niveau de 
pratique sportive : les sportifs de haut niveau excellence (SHNE) et les sportifs de haut niveau universitaire 
(SHNU).  
 
Peuvent être reconnus sportifs de haut niveau excellence (SHNE), les étudiants listés ministériels, dans les 
catégories Élite, Sénior, Relève, Reconversion, Espoirs, et collectifs nationaux, ou pratiquant leur activité 
sportive dans un cadre professionnel et/ou participant à des compétitions internationales. 
 
Peuvent être reconnus sportifs de haut niveau universitaire (SHNU), les étudiants sportifs de bon niveau, avec 
des exigences spécifiques d’entrainement et de compétition nécessitant des aménagements. 
 

3. Procédure 
Dépôt et étude de la demande 
La demande d’attribution du statut SHN est formulée par l’étudiant au début de chaque année universitaire. À 
compter de la rentrée universitaire 2025-2026, la demande se fera à l’aide de l’interface FlexÉtudes. 
Les demandes se font actuellement via l’application SHN https://shnu.univ-cotedazur.fr 
L’étudiant qui candidate à l’obtention du statut SHN remplit l’ensemble des champs retraçant son parcours 
sportif et académique, ainsi que les pièces justificatives demandées. La demande est transmise à la direction de 
la vie universitaire qui émet un avis sur l’attribution ou non de ce statut. Pour ce faire, elle s’appuiera sur les 
expertises externes qu’elle juge nécessaire. 
 
 
 

https://shnu.univ-cotedazur.fr/


L’examen de la demande s'appuiera sur les critères suivants : 
L’obtention par le ministère des sports, de la jeunesse et de la vie associative du statut de listé ministériel ; 
Le niveau de pratique (division, critères de performances, …) ;  
La densité des entrainements et compétitions ; 
Le palmarès ;  
Les échanges avec l’environnement sportif du sportif. 

 
Sur la base de l’avis rendu, le président d’Université Côte d’Azur (ou le/la VP Vie Étudiante et de Campus par 
délégation) accorde, le statut SHN E ou SHN U aux étudiants pour une année universitaire. 
 
 

 
4. Modification de la charte d’accompagnement des étudiants sportifs de haut niveau 

Toute modification de la présente charte relève du Conseil académique d’Université Côte d’Azur de sa propre 
initiative. 
La présente charte entre en vigueur à compter de sa validation par le Conseil académique. 



 


